
 

 

Note d’information | Renforcement des coopératives agricoles grâce à pérennisation du 

Programme de part à imposition différée (PID) 

 

Objectif 

Demander, au nom de plus de 100 000 membres de coopératives agricoles à travers le Canada, 

que le gouvernement du Canada rende permanent le Programme de part à imposition différée 

(PID) dans la Loi de l’impôt sur le revenu, avant son échéance prévue en décembre 2025, et ce, 

dès que possible — soit par une annonce dans le cadre de l’Année internationale des 

coopératives, soit dans la prochaine mise à jour économique. 

 

Contexte 

Le Programme de part à imposition différée (PID) permet aux coopératives agricoles de verser 

des ristournes sous forme d’actions admissibles. Sur le plan fiscal, l’inclusion de la ristourne dans 

le revenu du bénéficiaire est reportée à l’année où les actions sont rachetées. De plus, la 

coopérative n’est pas tenue de retenir l’impôt lors du versement de la ristourne sous forme 

d’actions, à condition que certains critères soient respectés, notamment un délai minimal de 

détention de cinq ans avant le rachat des actions. 

Enjeux pour le secteur agricole 

Ce modeste programme de report d’impôt représente un manque à gagner annuel pour le 

gouvernement de seulement 3 à 5 millions de dollars, mais constitue un outil de capitalisation 

indispensable qui offre : 

• Planification à long terme prévisible 

Depuis sa création en 2005 à la suite d’un rapport gouvernemental, et grâce à ses 

renouvellements en 2015 et en 2020, le programme PID a permis aux coopératives de 

reporter l’imposition des ristournes versées sous forme d’actions jusqu’au moment de 

leur rachat. Ce mécanisme facilite la mise en place de stratégies financières 

pluriannuelles, essentielles pour les coopératives dont les investissements en 

infrastructure et les besoins en fonds de roulement s’étendent sur plusieurs saisons. En 

choisissant de prolonger le programme par le passé, le gouvernement fédéral a reconnu 
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à plusieurs reprises son importance et a pris des mesures concrètes pour assurer la 

prospérité et la résilience à long terme des coopératives agricoles canadiennes. 
 

• Stabilité face à l’augmentation des risques liés au commerce international  

Avec la montée des mesures protectionnistes au sud de la frontière — notamment les 

tarifs américains de 25 % sur les importations agricoles en provenance du Canada — et 

les changements dans les régimes de subventions liés à la Loi américaine sur la réduction 

de l’inflation, les coopératives agricoles canadiennes doivent faire face à une concurrence 

accrue et à une incertitude concernant leur trésorerie. Le renouvellement, ou mieux 

encore la pérennisation, du programme PID aiderait les coopératives canadiennes à 

absorber ces chocs externes et à continuer de fournir des produits alimentaires de 

qualité, cultivés au pays, tant sur le marché intérieur qu’à l’exportation. 
 

• Faible impact fiscal, fort rendement économique  

Le report fédéral d’environ 3 à 5 millions de dollars par an représente une infime fraction 

des revenus agricoles totaux, mais génère des bénéfices économiques considérables : des 

bilans financiers renforcés, des investissements accrus en capital dans les communautés 

rurales et une résilience accrue face à la volatilité des marchés. 
 

• Alignement avec les objectifs plus larges de compétitivité du Canada 

La pérennisation du programme PID enverrait un signal clair aux investisseurs, prêteurs 

et partenaires internationaux que le Canada soutient fermement son secteur coopératif, 

pilier essentiel de notre économie rurale et colonne vertébrale de notre chaîne 

d’approvisionnement alimentaire nationale. 

 

Recommandation 

Pour ces raisons, nous exhortons la ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire à défendre 

cette mesure auprès du ministre des Finances et à en demander l’inclusion dans la prochaine 

Mise à jour économique d’automne ou dès que possible. Rendre le programme ACID permanent 

offrira une certitude à des centaines de coopératives agricoles et à leurs membres producteurs, 

qui jouent un rôle clé dans la sécurité alimentaire du Canada. 

Rapport sur les dépenses fiscales fédérales : Concepts, estimations et évaluations, 2024 (39, 40 

et 331). 

https://publications.gc.ca/collections/collection_2024/fin/F1-47-2024-fra.pdf


 

 

 



 

 

 


